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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« , qu’elles soient physiques, psychologiques, morales ou économiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à examiner les différentes formes de violences auxquelles les adultes peuvent 
être exposés dans des secteurs tels que le cinéma, l’audiovisuel, la mode et la publicité. Ces 
violences peuvent revêtir plusieurs formes : harcèlement moral ou sexuel, abus de pouvoir, 
exploitation économique, ou encore intimidations psychologiques.

L'objectif est de dresser un état des lieux exhaustif de ces violences, afin d'en comprendre les 
causes, d'identifier les défaillances dans les dispositifs de protection actuels et de proposer des 
solutions pour mieux protéger les professionnels concernés.


